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Attendu que l’Office franco-québécois pour la jeu-
nesse a pour mission de développer les relations entre la 
jeunesse québécoise et la jeunesse française;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie à verser une 
subvention maximale de 3 446 600 $ à l’Office Québec-
Monde pour la jeunesse, au cours de l’exercice financier 
2020-2021, afin de financer ses activités et celles de l’Office 
franco-québécois pour la jeunesse;

Attendu que les conditions et les modalités du ver-
sement de cette subvention seront prévues dans une 
convention de subvention à intervenir entre la ministre 
des Relations internationales et de la Francophonie et 
l’Office Québec-Monde pour la jeunesse, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de  
subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette  
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

Que la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie soit autorisée à verser à l’Office Québec-
Monde pour la jeunesse une subvention maximale de 
3 446 600 $, au cours de l’exercice financier 2020-2021, 
afin de financer ses activités et celles de l’Office franco-
québécois pour la jeunesse;

Que cette subvention soit versée selon les conditions 
et les modalités qui seront prévues dans une convention 
de subvention à intervenir entre la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et l’Office Québec-
Monde pour la jeunesse, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73362

Gouvernement du Québec

Décret 1036-2020, 7 octobre 2020
Concernant l’entérinement d’un accord, sous forme 
d’échange de lettres, concernant la réalisation de l’étude 
du système d’intégrité dans la conduite des marchés 
publics du gouvernement du Québec entre le gouver-
nement du Québec et l’Organisation de coopération et 
de développement économiques

Attendu que, dans une lettre datée du 31 mai 2018, le 
gouvernement du Québec confirmait à l’Organisation de 
coopération et de développement économiques sa contri-
bution à la réalisation de l’étude du système d’intégrité 
dans la conduite des marchés publics du gouvernement 
du Québec et établissait les termes de cette contribution;

Attendu que, dans une lettre datée du 19 juin 2018, 
l’Organisation de coopération et de développement éco-
nomiques confirmait son acceptation des termes énoncés 
à la lettre du 31 mai 2018 du gouvernement du Québec;

Attendu que l’accord formé par cet échange de lettres 
constitue une entente internationale au sens du troi-
sième alinéa de l’article 19 de la Loi sur le ministère des 
Relations internationales (chapitre M-25.1.1);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 20 
de cette loi, les ententes internationales doivent, pour 
être valides, être signées par la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et entérinées par le 
gouvernement;

Attendu que, en vertu de l’article 79 de la Loi sur 
l’administration publique (chapitre A-6.01), la ministre 
responsable de l’Administration gouvernementale et pré-
sidente du Conseil du trésor peut, conformément à la loi, 
conclure une entente avec un gouvernement autre que 
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou 
de cette organisation;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et de la ministre responsable de l’Admi-
nistration gouvernementale et présidente du Conseil du 
trésor :

Que soit entériné l’accord, sous forme d’échange de 
lettres, concernant la réalisation de l’étude du système 
d’intégrité dans la conduite des marchés publics du gou-
vernement du Québec entre le gouvernement du Québec 
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et l’Organisation de coopération et de développement 
économiques, dont copie est jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73363

Gouvernement du Québec

Décret 1037-2020, 7 octobre 2020
Concernant l’entérinement du Protocole de coopé-
ration portant sur la gouvernance et la modernisation 
de la gestion des ressources humaines dans la fonction 
publique entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République française

Attendu que le Protocole de coopération portant sur 
la gouvernance et la modernisation de la gestion des res-
sources humaines dans la fonction publique entre le gou-
vernement du Québec et le gouvernement de la République 
française a été signé, à Québec, le 10 octobre 2019;

Attendu que ce protocole vise à établir le cadre de 
coopération et d’échanges entre les parties et a pour objec-
tif de contribuer au renforcement des échanges de bonnes 
pratiques dans les domaines de la gouvernance et de la 
modernisation de la gestion des ressources humaines dans 
un contexte de transformation numérique;

Attendu que ce protocole remplace le Protocole de 
coopération portant sur la modernisation et l’efficience 
de la gestion des ressources humaines dans la fonction 
publique entre le gouvernement du Québec et le gouver-
nement de la République française, signé à Québec, le 
14 octobre 2016, et entériné par le décret numéro 1143-
2019 du 13 novembre 2019;

Attendu que ce protocole constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 20 
de cette loi, les ententes internationales doivent, pour 
être valides, être signées par la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et entérinées par le 
gouvernement;

Attendu que, en vertu de l’article 79 de la Loi sur 
l’administration publique (chapitre A-6.01), la ministre 
responsable de l’Administration gouvernementale et pré-
sidente du Conseil du Trésor peut, conformément à la loi, 
conclure une entente avec un gouvernement autre que 

celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou 
de cette organisation;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et de la ministre responsable de l’Admi-
nistration gouvernementale et présidente du Conseil du 
trésor :

Que soit entériné le Protocole de coopération portant 
sur la gouvernance et la modernisation de la gestion des 
ressources humaines dans la fonction publique entre 
le gouvernement du Québec et le gouvernement de la 
République française, signé à Québec le 10 octobre 2019, 
dont copie est jointe à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73364

Gouvernement du Québec

Décret 1038-2020, 7 octobre 2020
Concernant la signature de l’Entente de coopération 
entre le gouvernement du Québec et l’État du Maryland

Attendu que le gouvernement du Québec et l’État du 
Maryland souhaitent conclure une entente de coopération 
visant à promouvoir le développement économique du 
Québec et du Maryland, notamment dans les secteurs des 
sciences de la vie et de la santé publique;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 4° de l’article 7 de 
la Loi sur le ministère de l’Économie et de l’Innovation 
(chapitre M-14.1) le ministre de l’Économie et de l’Inno-
vation, dans l’exercice de ses responsabilités et en pre-
nant charge de la coordination des acteurs concernés, peut 
notamment conclure, conformément à la loi, des ententes 
avec un gouvernement autre que celui du Québec ou l’un 
de ses ministères ou de ses organismes, ou avec une orga-
nisation internationale ou l’un de ses organismes;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la Santé 
et des Services sociaux (chapitre M-19.2) le ministre de 
la Santé et des Services sociaux peut, conformément à la 
loi, conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un 
de ses ministères, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation 
pour l’application de cette loi ou d’une loi qui relève de 
sa compétence;
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